
  

SAISON 2019/2020 
 

             15 € de réduction pour un nouveau joueur 

              et jusqu’au 14 juillet pour un renouvellement 

 

La licence est gratuite pour le 3
e
 enfant. 

Le prix de la licence comprend cette année un sweat (essai lors de l’inscription) 

et une paire de chaussettes (valeur totale : 35 €) 
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Vétérans Vétérans nés en 1984 et avant 150 € 
  

Nous vous conseillons de vous inscrire ou 

d’inscrire rapidement vos enfants lors des 

permanences : le nombre de joueurs sera limité 

dans certaines catégories. 

 

Permanences 
 

Vendredi  7  juin             de 18h30 à 20h 
 

Samedi  8 juin                de 10h30 à 12h 
 

Mercredi 12 juin           de 17h à 18h30 
 
Samedi  15 juin              de 10h30 à 12h 
                                      et de 17 h à 19h 
 
Dimanche 16  juin          de 10h30 à 12h 
 

Vendredi 21 juin             de 18h30 à 20h 
 
Samedi 22 juin               de 10h30 à 12h 
                                       et de 17h à 19h 
 
Dimanche 23 juin           de 10h30 à 12h 
 
Vendredi 5 juillet           de 18h30 à 20 h 
 

Samedi 6 juillet              de 10h30 à 12h 
                                      et de 17h à 19h 
 

Dimanche 7 juillet         de 10h30 à 12 h 
 
Samedi 13 juillet            de 10h30 à 12h  
 

Dimanche 14  juillet       de 10h30 à 12h 
 

  
   

Seniors 
Seniors nés en 1985 jusqu'à 1999 

150 € 
U20 nés en 2000 

    

U19 
U19 nés en 2001 

140 € 

+ 
2x50 € 

(caution) 

U18 nés en 2002 

   

U17 
U17 nés en 2003 

U16 nés en 2004 

   

U15 
U15 nés en 2005 

U14 nés en 2006 

    

U13 
U13 nés en 2007 

130 € 

U12 nés en 2008 

   

U11 
U11 nés en 2009 

U10 nés en 2010 

     

U9 

 

U9 nés en 2011 
130 € 

U8 nés en 2012 

    

      

U7 

U7 nés en 2013 
130 € 

U6 nés en 2014 

 Dirigeants A partir de 16 ans 

10 € 
avec sweat 

et 

chaussettes  

 

Pour les catégories U15, U17 et U19, les parents s’engagent à participer aux déplacements. 

Malheureusement, cet accompagnement n’est pas toujours respecté et ce sont les éducateurs qui 

prennent leur véhicule. Afin de les dédommager il est demandé un chèque de caution de 50 euros par 

demi-saison. 


